






DEEPL Traduc�on 

Proposi�on de reformula�on du règlement Agility Art. 8.3.2 
Reléga�on, 2ème paragraphe 

Concerne le règlement Agility, art. 8.3.2 Reléga�on "Doit être relégué de la classe 3 et de la 
classe 2 celui qui ne remplit pas les critères de confirma�on fixés par la CTAMO. Les critères 
de confirma�on sont fixés par catégorie/classe par la CTAMO avant la fin de l'année civile 
pour l'année civile suivante et publiés sous forme de direc�ves". 

Les critères de confirma�on ont été modifiés plusieurs fois par le passé. Les critères ont 
parfois été publiés très tard en décembre.  

Les critères de confirma�on actuellement en vigueur suscitent régulièrement le 
mécontentement des spor�fs canins. Ils sont jugés très stricts. Comme nous l'avons déjà 
montré dans la proposi�on rela�ve à l'art. 2.4.2, la Suisse a les critères de confirma�on les 
plus stricts par rapport aux pays limitrophes. En combinaison avec le facteur temps, les 
critères pour les classes 2 et 3 sont encore plus stricts. Cela conduit à ce que des spor�fs avec 
un chien normalement rapide ne par�cipent plus à certaines compé��ons parce que le 
spor�f XY y est inscrit, voire se re�rent complètement de la compé��on. Avec la 
réglementa�on actuelle, les spor�fs de masse (conducteurs de chiens qui pra�quent l'agility 
comme un excellent loisir avec leur chien), qui représentent probablement 95 % des 
licenciés, perdent à vue d'œil le plaisir de par�ciper aux compé��ons. La réglementa�on 
actuelle n'encourage pas non plus les nouveaux agili�stes, les jeunes, les spor�fs plus âgés et 
les races de chiens moins spor�ves à se lancer. 

Le tableau ci-dessous montre les critères de la Suisse par rapport aux pays limitrophes en 
juillet 2023. 

Pays Promo�on 1 – 2 Promo�on 2 – 3 Confirma�on2 Confirma�on3 Facteur temps 

Suisse 3 x Agility 
3 x Jumping 
tous les V0 
dans les 24 mois 

3 x Agility 
3 x Jumping 
tous les V0 
dans les 10 % des 
partants 
max. rang 3 
dans les 24 mois 

2 x Agility 
2 x Jumping 
tous max. V5.99 

2 x Agility 
2 x Jumping 
tous les V0 
dans les 20 % des 
partant 

Klasse 2:1.2 
Klasse 3: 1.15 

Allemagne 3 x Agility 
tous V0 (jusque 
max. 0.99 Points 
de faute de 
temps) 
max. rang 3 
2 juges diffèrent 

5 x résultats 
(au moins 3 x 
Agility 
max. 2 x 
Jumping) 
tous V0 (jusque 
max. 0.99 de 
faute de temps) 
max. rang 3 
2 juges diffèrent 

pas de 
confirma�on 
nécessaire 

3 x résultats 
(au moins 1 x 
Agility) 
tous V0 (bis max. 
0.99 faute de 
temps) 

Klasse 3: 1.3 

Autriche 3 x Agility 
tous V0 
2 juges diffèrent 
50 % des 
résultats en 
Autriche 
 

3 x Agility 
tous V0 
max. Rang 3 
(1. Rang, min. 2 
partants, 2. rang 
min. 3 partants, 
3. rang min. 4 
partants) 
2 juges diffèrent 

pas de 
confirma�on 
nécessaire 

1 x Agility oder 
Jumping 
V0 
en Autriche 

 



50 % des 
résultats en 
Autriche 

France  4 x Agility 
2 x Jumping 
tous V0 
max. rang 3 
ou 20 % des 
partants 
3 juges diffèrent 
Agility, 2 juges 
diffèrent Jumping 
dans un délai de 
36 mois 

pas de 
confirma�on 
nécessaire 

pas de 
confirma�on 
nécessaire 

 

Italie 3 x Agility 
tous V0 
2 juges diffèrent 

3 x Agility 
tous V0 
max. rang 3 
ou 
2 juges diffèrent 

pas de 
confirma�on 
nécessaire 

pas de 
confirma�on 
nécessaire 

Klasse 2: 1.15 
Klasse 3: 1.15 

 
Le fait que les critères de confirma�on puissent être redéfinis chaque année dans une 
direc�ve et que cela soit souvent communiqué très tard ne contribue guère à la transparence 
dans le sport d'agility. 

 

Nous faisons donc la proposi�on suivante : 

Les critères de confirma�on sont intégrés dans le règlement Agility, art. 8.3.2. 

Désormais, le règlement valable à par�r du 01.05.2024 s�pule : "Pour pouvoir se confirmer 
en classe 3, il faut avoir obtenu deux courses d'agility avec V0 et deux courses de jumping 
avec V0 pendant la période de confirmation (01.01. - 31.12.)". 

Dans la classe 2, aucune confirmation n'est nécessaire. Une descente volontaire dans la 
classe 1 est possible. 

Le paragraphe 2 "Les critères de confirmation sont fixés par catégorie/classe par la CTAMO 
avant la fin de l'année civile pour l'année civile suivante et sont publiés sous forme de 
directive." est supprimé sans être remplacé. 

Une éventuelle direc�ve Critères de promo�on et de reléga�on pour les classes de travail 
de la TKAMO valable à par�r du 01.01.2024 est abrogée au 01.05.2024. 

Jus�fica�on :  

Les spor�fs disposent de critères minimaux fiables pour les critères de confirma�on, valables 
au moins trois ans, et ne doivent pas atendre chaque année, parfois jusqu'à fin décembre, 
pour savoir quels critères sont valables pour l'année suivante. Il en va de même pour les 
fabricants de logiciels, qui ne doivent plus adapter leurs programmes à court terme chaque 
année. 

Dans le sport de l'agility, il n'existe pas de règlement d'examen comme dans les autres sports 
canins. Le conducteur de chien n'a donc pas de critères définis à long terme pour savoir 
quelles ap�tudes sont requises dans quelle classe. Le nombre de résultats à ateindre est l'un 
des rares critères définis. Un règlement d'examen serait soumis à la compétence de la 
conférence des délégués. C'est pourquoi le critère sur le main�en de la classe de 



performance ou de la reléga�on doit être considéré comme faisant par�e du règlement 
d'examen manquant et est soumis à la compétence des délégués et non de la CTAMO et doit 
donc être intégré dans le règlement Agility et non dans une direc�ve. 

Les mêmes thèmes que la reléga�on sont réglés dans différents documents. La reléga�on 
volontaire est réglée dans le règlement Agility art. 8.3.2 reléga�on : "Une reléga�on dans la 
classe immédiatement inférieure est possible à tout moment sur une base volontaire. Seuls 
les résultats obtenus après la date de reléga�on comptent pour une nouvelle promo�on". 
Les critères de reléga�on sont toutefois réglés dans la direc�ve "Critères de promo�on et de 
reléga�on pour les classes de travail". Cela n'est pas très convivial. 

Le système précédent n'a pas contribué à la promo�on des "spor�fs de haut niveau". 

Ces dernières années, le système actuel a contribué à beaucoup de décep�on et à une 
division malsaine entre les spor�fs de masse et les spor�fs de compé��on. 

Nous vous remercions d'approuver notre proposi�on. 

  


